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Fermeture de l'administration durant les fêtes 

 

 

 



 

Nouvelles cartes journalières 
Comme annoncé en juillet, Valbirse a adhéré aux nouvelles cartes journalières 

dégriffées. Dès à présent, les personnes intéressées (de Valbirse ou d’ailleurs) 

peuvent acheter une carte journalière au guichet communal. La première date 

de voyage possible est le 1er janvier 2024. 

Ces cartes sont disponibles dans la limite des stocks disponibles ; toutes les 

communes suisses participantes ont accès au même contingent. La carte est 

disponible avec ou sans abonnement demi-tarif, elle est toujours nominative. Il 

existe deux niveaux de prix : le plus avantageux est disponible jusqu’à 10 jours 

avant la date du voyage. 

Pour savoir quand et à quels prix la carte journalière est disponible, veuillez 

consulter la page www.cartejournaliere-commune.ch 

A noter qu’il n’est pas possible de réserver une carte journalière par téléphone 

ou mail auprès de la Commune de Valbirse ; la vente se fait uniquement au 

guichet. 

 

Bévilard, le 8 décembre 2023 

Commune mixte de Valbirse 

 

 

 

 

 



 

Inscriptions au camp multisports ouvertes 
Le camp MS Sports revient à Valbirse du 29 juillet au 2 août 2024. Un 

programme varié d'activités sportives attend les enfants nés entre 2009 et 2018. 

Rabais de CHF 40.00 pour les enfants de Valbirse. 

Toutes les informations sur le site de la commune, sous Actualités ou sur le site 

de MS Sports. 

 

Bévilard, le 7 novembre 2023 

Commune mixte de Valbirse 

 

 

 

Dicastères attribués pour 2024 
Suite à l’élection de Cédric Berberat, le Conseil communal s’est réuni dans sa 

nouvelle composition afin de procéder à l’attribution des dicastères dès le 1er 

janvier 2024. Jacques-Henri Jufer reprendra celui des Ecoles, en plus de la 

Mairie, la sécurité et la protection de la population. Cédric Berberat assumera la 

responsabilité de l’Aménagement du territoire et de la police des constructions. 

Les autres attributions de dicastères ne changent pas. Ces décisions sont 

subordonnées à l’entrée en force de la modification de l’ordonnance 

d’organisation qui est actuellement en dépôt public. 



 

Au Conseil général, c’est Christelle Faigaux qui remplacera Cédric Berberat 

pour la Liste libre. Deuxième viennent-ensuite, elle accède au législatif suite à la 

renonciation de Jean-Paul Mercerat. 

Enfin, sur proposition de la Liste libre, le Conseil communal a nommé Patricia 

Salerno à la Commission des finances en remplacement de Cédric Berberat. 

Les Autorités souhaitent plein succès à Mmes Faigaux et Salerno ainsi qu’à M. 

Berberat dans l'exercice de leur nouveau mandat. 

 

Bévilard, le 4 décembre 2023 

Commune mixte de Valbirse 

 

 

Patrouilleurs scolaires - Appel aux bénévoles 
La commune réitère son appel lancé en juillet dernier : nous recherchons des 

personnes adultes motivées prêtes à se mettre à disposition pour fonctionner 

comme patrouilleurs scolaires aux heures scolaires. 

Les intéressé(e)s peuvent appeler le 032 491 61 31 ou écrire à l’adresse suivante 

: direction@edu.valbirse.ch 

 

Bévilard, le 4 décembre 2023 

Commune mixte de Valbirse 



 

 

 

 

Tour de Moron: les regards tournés vers l'avenir 
A l’initiative de l’exécutif de Valbirse, une rencontre s’est tenue récemment 

entre des représentants du Conseil communal et du Conseil de fondation de la 

Tour de Moron. Elle faisait suite aux contacts informels entre les deux organes 

depuis mai 2022 et l’effondrement de plusieurs marches de l’édifice. 

Pour les autorités locales, l’objectif de cette séance consistait à réaffirmer leur 

attachement envers la Tour, sonder les intentions du Conseil de fondation et 

évoquer la suite. 

Le Conseil communal prend acte et comprend que le Conseil de fondation 

souhaite attendre la fin de la procédure judiciaire pour s’exprimer et évoquer 

concrètement l’avenir. Il se réjouit néanmoins de constater que ses membres se 



 

projettent dans le futur en ébauchant des pistes pour la reconstruction de cet 

emblème régional en gardant la perspective d’intégrer des apprentis. 

Cette séance a aussi permis d’échanger sur les attentes actuelles et futures de la 

Commune envers le Conseil de fondation et vice-versa. Les deux entités sont 

pleinement conscientes que les réflexions ne doivent pas attendre la fin de la 

procédure judiciaire pour être menées, que ce soit pour la reconstruction de la 

Tour ou pour d’autres éléments comme le chemin d’accès ou le projet de 

pavillon par exemple. 

L’exécutif local a profité de cette rencontre pour réitérer sa reconnaissance 

envers les initiateurs du projet de l’époque et tous les apprentis qui y ont œuvré. 

Il a rappelé combien la population s’est appropriée cet ouvrage au fil des 

années. A ce titre, il est confiant dans le fait que ce profond attachement, 

populaire et institutionnel, sera toujours présent voire renforcé lorsque la 

reconstruction deviendra une réalité. 

Conscient qu’il est nécessaire de faire preuve à la fois d’ambition et de patience, 

le Conseil communal veut voir l’avenir de la Tour de Moron avec optimisme. 

Bévilard, le 21 novembre 2023 

Commune mixte de Valbirse 

 

Campagne de prévention 
Véhiculer son enfant à l’école part d’une bonne intention. Le problème est que 

cela engendre un trafic chaotique, superflu et dangereux autour des collèges. De 

plus, l’enfant est ainsi privé de nombreux aspects positifs du trajet à pied. Merci 

à Phanee de Pool pour ce « slap » spécialement créé pour cette campagne de 

prévention de la Commune mixte de Valbirse, l’Ecole, la Commission scolaire et 

la Police cantonale bernoise. 

https://www.youtube.com/watch?v=g8_6kWi74a4 



 

Bévilard, le 24 novembre 2023 

Commune mixte de Valbirse 

 

 

 

Tour de Moron: les regards tournés vers l'avenir 
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entre des représentants du Conseil communal et du Conseil de fondation de la 

Tour de Moron. Elle faisait suite aux contacts informels entre les deux organes 

depuis mai 2022 et l’effondrement de plusieurs marches de l’édifice. 

Pour les autorités locales, l’objectif de cette séance consistait à réaffirmer leur 

attachement envers la Tour, sonder les intentions du Conseil de fondation et 

évoquer la suite. 

Le Conseil communal prend acte et comprend que le Conseil de fondation 

souhaite attendre la fin de la procédure judiciaire pour s’exprimer et évoquer 

concrètement l’avenir. Il se réjouit néanmoins de constater que ses membres se 

projettent dans le futur en ébauchant des pistes pour la reconstruction de cet 

emblème régional en gardant la perspective d’intégrer des apprentis. 

Cette séance a aussi permis d’échanger sur les attentes actuelles et futures de la 

Commune envers le Conseil de fondation et vice-versa. Les deux entités sont 

pleinement conscientes que les réflexions ne doivent pas attendre la fin de la 

procédure judiciaire pour être menées, que ce soit pour la reconstruction de la 

Tour ou pour d’autres éléments comme le chemin d’accès ou le projet de 
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L’exécutif local a profité de cette rencontre pour réitérer sa reconnaissance 

envers les initiateurs du projet de l’époque et tous les apprentis qui y ont œuvré. 

Il a rappelé combien la population s’est appropriée cet ouvrage au fil des 

années. A ce titre, il est confiant dans le fait que ce profond attachement, 

populaire et institutionnel, sera toujours présent voire renforcé lorsque la 

reconstruction deviendra une réalité. 

Conscient qu’il est nécessaire de faire preuve à la fois d’ambition et de patience, 

le Conseil communal veut voir l’avenir de la Tour de Moron avec optimisme. 

Bévilard, le 21 novembre 2023 

Commune mixte de Valbirse 
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